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Mise à jour du budget 
Le Conseil élu a reçu une mise à jour des données financières compilées à la 
fin décembre 2024. Ces données montrent que le CSCN se dirige vers un 
budget près de l'équilibre pour l'année 2024-2025. À la fin décembre, 40 % de 
l'année scolaire était écoulée et les dépenses de l’ensemble des secteurs 
étaient alignées avec le budget.  
 
Les ajustements budgétaires depuis le début de l’année scolaire tiennent 
compte : 

 d’une augmentation d’élèves avant la fin septembre de 7,3 % 
comparativement à la projection initiale de 4,4 %; et 

 d’une augmentation d’élèves de 2,3 % depuis la fin septembre. 
 
L'administration a aussi prévu des embauches supplémentaires dans le 
personnel du bureau central et des ajustements des routes d’autobus pour 
compléter l’année scolaire.  
 
 
Entente Joint-Use and Planning – Ville de Beaumont  
Le Conseil élu a approuvé l’entente Joint-Use and Planning (JUPA) avec la ville 
de Beaumont. Le CSCN a fait une révison de l’entente JUPA de Beaumont avec 
la municipalité et les autres conseils scolaires de la région. La nouvelle entente 
JUPA remplace l’entente existante et met à jour le processus pour la 
planification, le développement et la disposition des sites scolaires.  
 
 
Comité des ressources humaines 
Le Conseil élu a entériné l’entente de principe avec l’Unifor 777 – Personnel de 
conciergerie pour la convention collective 2024-2028. La nouvelle entente 
prévoit des augmentations salariales ainsi que certains ajustements des 
clauses existantes. Les négociations se sont déroulées dans une atmosphère 
conviviale et centrée sur les solutions.  
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Mise à jour des politiques de gouvernance 
Le Comité de gouvernance et des politiques a continué la révision ponctuelle 
des politiques de gouvernance du Conseil élu. Le comité a recommandé des 
modifications mineures aux politiques suivantes :  

 Politique 1.5 – Code de conduite;  
 Politique 1.6 – Conflits d’intérêts; 
 Politique 1.12 – Rémunération des conseillers scolaires; 
 Politique 3.10 – Admission à une école catholique dans les aires de 

fréquentation pleinement desservies; et 
 Règlement de procédure. 

 
Le Conseil élu a adopté les modifications des politiques et aux règlements de 
procédures en première lecture. Les modifications sont disponibles sur le site 
Web suivant :  https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/politiques-a-
adopter. 
 
L’adoption finale des modifications est prévue pour la réunion ordinaire du 
Conseil élu du 26 février 2025. Des rétroactions aux modifications des 
politiques et aux règlements de procédures peuvent être soumises à la 
direction des affaires corporatives par intérim du CSCN, Marielle Perich, à 
mperich@centrenord.ab.ca avant le 12 février 2025 à midi. 
 
 
Mise en œuvre du programme d’études sociales de la 1ère à la 6e année 
Le ministre de l’Éducation a répondu favorablement à la demande de la FCSFA 
(Fédération des conseils scolaires francophones de l’Alberta) de retarder la 
mise en œuvre du programme d’études sociales de la 1ère à la 6e année. La mise 
en œuvre était prévue pour l’année scolaire 2025-2026. Les conseils scolaires 
francophones ont fait la demande afin d’avoir des ressources en français à 
temps pour accompagner le programme d’études. En contrepartie, les conseils 
scolaires seront tous impliqués dans la mise à l’essai du programme d’études 
en 2025-2026. 
 
 
 
 

https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/politiques-a-adopter
https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/politiques-a-adopter
mailto:mperich@centrenord.ab.ca
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Calendrier scolaire 
Le calendrier scolaire pour les écoles de la région d’Edmonton pour l’année 
2025-2026 a été adopté par le Conseil élu. Le calendrier scolaire est disponible 
sur le site Web: https://centrenord.ab.ca/parents/calendriers-scolaires. 
 
 
Projet de Loi 27 
À la suite de l’adoption par la province du projet de loi 27, le Conseil élu a pris 
connaissance de certaines incohérences entre les différentes lois et règlements 
qui touchent le bienêtre de l’élève et la protection de la vie privée et par 
lesquels le CSCN est régi. Le Conseil élu entend toujours respecter l’application 
de la règlementation liée à l’opération des écoles et par conséquent enverra 
une lettre au ministre de l’Éducation pour indiquer sa compréhension des 
modalités juridiques entourant l’application du projet de loi 27.  
 
 
Mise à jour des procédures administratives 
Le Conseil élu a reçu un rapport sur la mise à jour des procédures 
administratives du directeur général. Le rapport souligne la mise à jour des 
procédures suivantes : 

 B.24 – Gestion de l’accommodent lié aux invalidations; 
 B.25 – Signalement des absences; 
 C.10 – Utilisation des appareils mobiles personnels et des médias 

sociaux dans les écoles du CSCN; 
 C.11 – Orientation sexuelle et identité de genre; et 
 G.1 – Partenariats et ententes collaboratives. 

 
Les procédures administratives B.24 et B.25 sont présentement en 
consultation avec les employés du CSCN et entreront en vigueur le 14 février. 
La procédure administrative C.10 est entrée en vigueur le 1er  janvier et les 
procédures administratives C.11 et G.1 sont entrées en vigueur le 29 janvier 
2025. Toutes les mises à jour des procédures administratives sont disponibles 
sur le site Web du CSCN : 
https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/procedures-administratives. 
 
 

https://centrenord.ab.ca/parents/calendriers-scolaires
https://centrenord.ab.ca/conseil/politiques/procedures-administratives
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Plan de travail pour les Premières Nations, Métis et Inuits (PNMI) 
Le CSCN a entrepris un plan pour s’assurer de rencontrer ses responsabilités 
dans le cadre des recommandations de la commission de vérité et 
réconciliation. Diane Campeau accompagne le CSCN dans le cadre de ce travail. 
Les premières initiatives ont impliqué les directions d’école ainsi que les 
membres du Conseil élu en décembre dernier. Les prochaines étapes 
comprennent des sessions de sensibilisation et de formation avec le personnel 
de soutien en février, des membres du bureau central en mars et avril, dont les 
ressources humaines et les représentants des conseils d’école en mars 
prochain.  
 
 
Projets en cours 
École Claudette-et-Denis-Tardif :  L'extérieur de l’édifice est pratiquement 
terminé. À l’intérieur, la menuiserie est terminée à 99 % et les comptoirs sont 
presque tous installés. L'installation de l'ascenseur est presque terminée. Le 
plancher du gymnase est terminé. Le projet avance selon les échéanciers. 
 
Écoles Michaëlle-Jean et Gabrielle-Roy :  Le ministère a réduit la liste des 
entrepreneurs potentiels à trois candidats.  La semaine dernière, les dessins de 
l'appel d'offres ont été partagés aux entrepreneurs et les prix seront soumis 
dans environ trois semaines.  Une fois les prix reçus, le ministère annoncera le 
soumissionnaire retenu.  
 
École Boréale :  
En date du 22 janvier, les dessins étaient terminés à environ 50 %.  Le permis 
de développement du projet a été soumis par les architectes à la municipalité 
de Wood Buffalo.  La demande de modifier l'utilisation du terrain ainsi que la 
demande de subdivision ont également été soumises afin de modifier le 
zonage où la nouvelle école sera construite.   
 
Écoles secondaires de l’ouest :  Le ministère a choisi Workun-Garrick 
Partnership (WGP) comme architecte relais pour dessiner les écoles.  Il s'agit 
d'un projet de conception-construction.  WGP dessinera l'école à environ 30 %, 
puis le ministère lancera un appel d'offres pour qu'un entrepreneur termine 
les dessins et construise l'école.   
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Cours élaborés localement 
Le CSCN a reçu l’autorisation du ministère de l’Éducation d’offrir les cours de 
Théâtre technique (cours à 3 crédits et cours à 5 crédits) et de Représentation 
théâtrale (cours de 5 crédits). Le Conseil élu a approuvé les cours élaborés 
localement.  
 
 
Prochaine réunion  
La prochaine réunion ordinaire du Conseil élu aura lieu le 26 février à 18 h aux 
bureaux du CSCN à La Cité francophone. 
 
  


